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WENTION POUR L'AMÉLIORATION DU SORT DES MILITAIRES
BLESSÉS OU MALADES DANS LES ARMÉES EN CAMPAGNE*

Conclue à Genève le 22 août 1864**

La Confédération Suisse; Son Altesse Royale le Grand-Duc de Bade; Sa
esté le Roi des Belges; Sa Majesté le Roi de Danemark; Sa Majesté la
Le d'Espagne; Sa Majesté l'Empereur des Français; Son Altesse Royale le
ad-Duc de Hesse; Sa Majesté le Roi d'Italie; Sa Majesté le Roi des Pays-
; Sa Majesté le Roi de Portugal et des Algarves; Sa Majesté le Roi de
ise; Sa Majesté le Roi de Würtemberg,
Egalement animés du désir d'adoucir, autant qu'il dépend d'eux, les maux
parables de la guerre, de supprimer les rigueurs inutiles, et d'améliorer le
des militaires blessés sur les champs de bataille, ont résolu de conclure une
vention à cet effet, et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir:

(Noms des Plénipotentiaires)*
Lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs, trouvés en bonne et due
e, sont convenus des Articles suivants:

ARTICLE PREMIER

Les ambulances et les hôpitaux militaires seront reconnus neutres, et,
ne tels, protégés et respectés par les belligérants aussi longtemps qu'il s'y
vera des malades ou des blessés.
La neutralité cesserait si ces ambulances ou ces hôpitaux étaient gardés par
force militaire.

ARTICLE II

Le personnel des hôpitaux et des ambulances, comprenant l'intendance, les
ces de santé, d'administration, de transport des blessés, ainsi que les aumô-
, participera au bénéfice de la neutralité lorsqu'il fonctionnera, et tant qu'il
ra des blessés à relever ou à secourir.
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